
 
 

 

Dossier d’inscription scolaire 

2026-2027 

Commune de Fillière  

                                                                                                      Ecole élémentaire de Thorens-Glières 
 

Les dossiers doivent être rapportés imprimés/complétés auprès du pôle  
enfance jeunesse en maison commune de Thorens-Glières (ancienne 
mairie) et accompagnés des documents suivants : 

 Copie du livret de famille 
 Fiche sanitaire (dans le dossier) 
 Copie des vaccinations (à transmettre uniquement à la directrice de 

l’école) 
 Justificatif de domicile (datant de -6 mois) 
 Certificat de radiation (si changement d’école) 
 Jugement de divorce (en cas de séparation) 

 

Attention, tout dossier incomplet ne pourra être traité.  
 

 
 

 
 

 
 
 

 

Inscription aux services périscolaires : 
  pour consulter le guide de procédure… 

 



Bienvenue à l’école élémentaire de 

Thorens Glières  

  

  

  

  

Directrice : Mme GOLLIN Audrey 

Journée de décharge : le mardi 

  

Coordonnées de l’école :  

Ecole élémentaire publique   

141 route des Fleuries  

74 570 Filière  

  

TEL : 04 50 22 41 51   

Mail : ce.0740891s@ac-grenoble.fr  

Horaires : 9h-12/13h30-16h30  

  

  

   

  

  

Pour finaliser l’inscription de votre enfant vous devez dans un premier temps téléphoner à l’école 

pour convenir d’un RDV.  

  

Pour le rendez-vous veuillez apporter :  

  

- la fiche de renseignement donnée par la mairie, complétée, pour laquelle il est important d’indiquer 

précisément les adresses (code postal, n° de rue…) pour les responsables et les personnes à 

contacter en cas d’urgence.  

- la photocopie du livret de famille (parents et enfants)  

- la photocopie du carnet de santé pour la vaccination D.T.Polio obligatoire  

- la fiche sanitaire et la charte de la laïcité vous seront remises par l’école à la rentrée.   

  

  

A bientôt,  

  

  

Respectueusement,  

  

  

Mme GOLLIN Audrey  
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(à titre indicatif uniquement). Voir procédure d’inscription aux services périscolaires. 



FICHE SANITAIRE D'URGENCE 
 

(document remis au service d'urgence en cas d'accident) 
 

 
NOM DE L'ECOLE : ............................................................... ANNEE SCOLAIRE 2026 / 2027 

 
 
Nom ................................................................ Prénom ......................................................... 

 
Classe ............................................................. Date de naissance ......................................... 

 
Nom et adresse du représentant légal .............................................................................................. 

 
.......................................................................................................................................................... 

 
........................................................................................................................................................... 

 
 
N° de téléphone domicile : ......./......./......./......./....... 

 
N° de téléphone travail père : ......./......./......./......./....... 

 
N° de téléphone travail mère : ......./......./......./......./....... 

 
N° de téléphone portable père : ......./......./......./......./....... 

 
N° de téléphone portable mère : ......./......./......./......./....... 

 
Autre : ....................................... ......./......./......./......./....... 

 
 
Allergies connues : ............................................................................................................................... 

 
............................................................................................................................................................... 

 
Renseignements particuliers : ............................................................................................................... 

 
............................................................................................................................................................... 

 
Date du dernier rappel de vaccin antitétanique : .................................................................................. 
(cette vaccination, pour être efficace, nécessite un rappel tous les 5 ans) 

 
Nom et adresse du médecin traitant : .................................................................................................. 

 
Téléphone : ......./......./......./......./....... 

 
En cas d'urgence, l'enfant est transporté par les services de secours d'urgence vers l'hôpital 
le mieux adapté. La famille est avertie le plus rapidement possible par l'école. 

 
Date : .... / .... / 20...... 

 
Signature : 



1 I La France est une République indivisible, 
laïque, démocratique et sociale. Elle assure l’égalité 
devant la loi, sur l’ensemble de son territoire, de tous 
les citoyens. Elle respecte toutes les croyances.

4 I La laïcité permet l'exercice 
de la citoyenneté, en conciliant 
la liberté de chacun avec l’égalité 
et la fraternité de tous dans le 
souci de l’intérêt général. 

5 I La République assure 
dans les établissements 
scolaires le respect 
de chacun de ces principes. 

6 I La laïcité de l’École offre aux 
élèves les conditions pour forger leur 
personnalité, exercer leur libre arbitre 
et faire l'apprentissage de la 
citoyenneté. Elle les protège de tout 
prosélytisme et de toute pression 
qui les empêcheraient de faire leurs 
propres choix.

7 I La laïcité assure aux élèves 
l’accès à une culture commune 
et partagée.  

9 I La laïcité implique le rejet 
de toutes les violences et de toutes 
les discriminations, garantit l’égalité 
entre les filles et les garçons et repose 
sur une culture du respect et de la 
compréhension de l’autre.

12 I Les enseignements sont laïques. Afin de garantir aux élèves 
l’ouverture la plus objective possible à la diversité des visions du monde 
ainsi qu’à l’étendue et à la précision des savoirs, aucun sujet n’est a priori 
exclu du questionnement scientifique et pédagogique.
Aucun élève ne peut invoquer une conviction religieuse ou politique 
pour contester à un enseignant le droit de traiter une question au 
programme.

13 I Nul ne peut se prévaloir 
de son appartenance religieuse pour 
refuser de se conformer aux règles 
applicables dans l'École de la 
République.

3 I La laïcité garantit la liberté de conscience 
à tous. Chacun est libre de croire ou de ne pas 
croire. Elle permet la libre expression de ses 
convictions, dans le respect de celles d’autrui 
et dans les limites de l’ordre public.

2 I La République laïque organise 
la séparation des religions et de l’État. 
L’État est neutre à l’égard des convictions
religieuses ou spirituelles. Il n’y a pas 
de religion d’État.

14 I Dans les établissements scolaires publics, les règles de vie 
des différents espaces, précisées dans le règlement intérieur, 
sont respectueuses de la laïcité. Le port de signes ou tenues par 
lesquels les élèves manifestent ostensiblement une appartenance 
religieuse est interdit.

15 I Par leurs réflexions et leurs activités, les élèves 
contribuent à faire vivre la laïcité au sein de leur établissement.  

8 I La laïcité permet l'exercice 
de la liberté d'expression des élèves 
dans la limite du bon fonctionnement 
de l’École comme du respect des valeurs 
républicaines et du pluralisme des 
convictions. 

10 I Il appartient à tous les personnels 
de transmettre aux élèves le sens et la valeur 
de la laïcité, ainsi que des autres principes 
fondamentaux de la République. Ils veillent 
à leur application dans le cadre scolaire. 
Il leur revient de porter la présente charte 
à la connaissance des parents d’élèves.

La Nation confie à l’École la mission de faire partager 
aux élèves les valeurs de la République.

11 I Les personnels ont un 
devoir de stricte neutralité : ils ne 
doivent pas manifester leurs 
convictions politiques ou religieuses 
dans l’exercice de leurs fonctions.

CHARTE DE LA LAÏCITÉ 
À L’ÉCOLE 

LA RÉPUBLIQUE EST LAÏQUE 

L’ÉCOLE EST LAÏQUE 
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